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c) Le modèle de la représentation: Les groupes d'intérêt ou le cas échéant
les différents intérêts qui se manifestent dans un groupe sont représentés

de façon représentative par la désignation ou par l'élection de
délégués. Cette désignation peut se faire sur la base d'une analyse des
courants d'intérêts ou à la suite d'une élection démocratique.

d) Le modèle plénier: Tous les membres d'un groupe participant selon
l'importance numérique du groupe, la participation peut se réaliser par
la présence effective (par exemple dans les groupes de travail) ou par
d'autres formes (par exemple par le biais d'une procédure de consultation).

On peut, à titre d'exemple, représenter dans une matrice tridimensionnelle

ce qu'on appelle «participation» dans un projet. Les dimensions 1 et 3
forment les ordonnées et les abscisses. Dans les cases ainsi obtenues on peut
inscrire les différents degrés de participation (dimension 2). Voici un exemple de
matrice sous sa forme la plus simple:

Types de Projection Statut Représen- Plénier

présence tation

Objets \de la parti
cipation

Objectifs
du projet

Participation

aux
décisions

Choix des théories Information

Calendrier Participation
aux délibérations

Evaluation Information

6. Relation entre l'élaboration de plans d'études et la
création de moyens d'enseignement

Quoiqu'en général les lois sur l'éducation assignent aux plans d'études

une fonction de pilotage de l'activité scolaire, les recherches sur les facteurs
d'influence qui se manifestent dans l'enseignement montrent clairement que les

enseignants s'orientent bien plus - et souvent sans en être vraiment conscients

- sur les normes d'examen des écoles de niveau supérieur, et surtout sur les

moyens d'enseignement. Quand on sait en outre à quel point les auteurs de
manuels se soucient peu des plans d'études - d'ailleurs l'imprécision des plans
d'études les en empêche souvent -, on peut se demander s'il ne vaut pas mieux

renoncer tout à fait aux plans d'études et considérer exclusivement les moyens
d'enseignement comme centre des discussions didactiques et des débats de

224



politique scolaire. Nous ne partageons pas ce point de vue qui nous paraît
discutable pour deux raisons.

1 Il est souvent difficile de reconnaître sur quels objectifs éducatifs se ba¬

sent les contenus des moyens d'enseignement. Des indications précises

ne se trouvent ni dans les prospectus des maisons d'édition ni dans
les livres du martre. Le risque est grand, par conséquent, que le choix
d'un manuel ne soit motivé que par l'attrait superficiel de la méthode.
On contrevient alors à un postulat de base de l'éducation qui veut que
la didactique ait la primauté sur la méthodologie.

(2) Même si les auteurs de moyens d'enseignement mettent en évidence
clairement les objectifs éducatifs qu'ils ont poursuivis, et s'ils nous font
part des réflexions qui ont déterminé la forme et le contenu de leur
manuel, il n'en reste pas moins vrai qu'une politique scolaire centrée sur
les moyens d'enseignement demeure problématique. En effet, le centre

de gravité des décisions en matière de politique scolaire, qui doit
être le plan d'études, son élaboration, puis son approbation, se déplace

sur l'élaboration ou sur le choix de moyens d'enseignement. Cela

signifie que des commissions de moyens d'enseignement peuvent
devenir pratiquement des commissions de plans d'études sans en avoir
reçu le mandat et sans avoir été recrutées expressément à cette fin.
Dans certains cas, il pourrait arriver qu'un auteur de moyens d'enseignement

soit appelé à prendre tout seul des décisions importantes sur le
contenu et les méthodes de l'enseignement. Il pourrait arriver également

qu'en fonction de l'offre de moyens d'enseignement sur le marché,

le choix du «meilleur» manuel engage le sort d'une discipline scolaire

pour des années. Le fait que jamais les auteurs de manuels
n'émettent la moindre critique à l'égard des plans d'études et que
jamais le moindre conflit n'éclate entre les commissions de plans d'études

et les commissions de moyens d'enseignement montre assez que
les auteurs et les commissions de moyens d'enseignement sont peu
conscients de réaliser un «travail secret» de plans d'études.

Prenant appui sur ces réflexions, nous maintenons que les plans d'études

doivent être le centre officiel des décisions en matière de contenus et de
méthodes d'enseignement. Nous demandons avec la même vigueur que l'on
mette fin au rapport souvent perturbé entre plans d'études et moyens
d'enseignement pour que s'établissent des liens complémentaires et fructueux. Pour y
parvenir, il faut respecter les règles suivantes:

- Toute affirmation dans les plans d'études et dans la conception de

moyens d'enseignement doit présenter un caractère concret. Les
affirmations sont suffisamment concrètes lorsqu'il est possible d'établir
des comparaisons entre les plans d'études et les moyens d'enseignement

et d'ouvrir une discussion sur d'éventuels conflits.
- Les plans d'études doivent ménager une certaine marge de liberté sous

forme de parties facultatives pour permettre la création de moyens
d'enseignement «ouverts» qui sont variables à l'intérieur d'un certain
cadre, c'est-à-dire qu'ils s'adaptent à différents objectifs et à différents
niveaux.

- Les plans d'études doivent comprendre un chapitre consacré à la
«discussion des moyens d'enseignement», dans lequel sont analysés les
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moyens d'enseignement courants sous l'angle de leur conformité au
plan d'études.
Les textes explicatifs accompagnant les moyens d'enseignement
devraient comprendre un chapitre consacré à la «discussion des plans
d'études», dans lequel on définirait le rapport du moyen d'enseignement

avec les plans d'études des différents cantons dans lesquels il est
diffusé.
Il faudrait instaurer des commissions de plans d'études permanentes,
comme c'est déjà le cas pour les commissions de moyens d'enseignement.

Ces commissions veilleraient à la mise à jour courante des plans
d'études, à l'expertise des moyens d'enseignement en fonction de leur
conformité aux plans d'études, ainsi qu'à l'établissement de contacts
entre l'élaboration des plans d'études et l'élaboration des moyens
d'enseignement.

Il faut établir un contact étroit sous forme d'échange d'informations et
de coopération, entre les offices chargés de l'élaboration de plans
d'études et les centres publics ou privés de création de moyens
d'enseignement. Evidemment de tels contacts n'ont un sens que si la
collaboration est à l'abri de la tyrannie d'une des parties et de l'acceptation
inconditionnelle des produits de l'autre.

7. L'élaboration de plans d'études aux différents
niveaux politiques

L'élaboration de plans d'études est, de nos jours, principalement
l'affaire des cantons ou des régions. Ce n'est pas seulement par souci de ne rien
omettre que nous incluons les niveaux communal et fédéral dans nos réflexions,
mais parce que nous considérons que ces deux niveaux sont appelés à prendre
de plus en plus d'importance.

7.1. Réflexions spécifiques sur l'élaboration de plans d'études aux diffé¬

rents niveaux politiques

L'élaboration de plans d'études au niveau communal

Nulle part en Suisse, l'élaboration de plans d'études au niveau
communal voire même au niveau des établissements scolaires ne fait partie des
tâches ordinaires prévues par la loi. Ce type d'élaboration nous paraît cependant
nécessaire et judicieux pour plusieurs raisons:

- Plus haut, nous avons déjà relevé que les plans d'études sont souvent
vagues, imprécis ou lacunaires par rapport aux nouvelles exigences de
l'école. S'appuyant sur le plan d'études officiel, chaque maître est
forcé d'établir son plan de travail annuel, hebdomadaire et journalier,
bref de se constituer en quelque sorte un plan d'études personnel.
C'est pourquoi il est parfaitement légitime qu'un groupe de maîtres
s'applique sur le plan local à approfondir et à compléter les plans d'études

officiels.
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